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C A N A D A
R É G I E   D E   L ’ É N E R G I E


______________________________

PROVINCE DE QUÉBEC

DISTRICT DE MONTRÉAL

NO :
R-3470-2002


HYDRO-QUÉBEC,

Demanderesse


-et-


REGROUPEMENT NATIONAL DES CONSEILS RÉGIONAUX DE L’ENVIRONNEMENT DU QUÉBEC (RNCREQ),
Intervenant


__________________________________
RÉPONSE À L’ARGUMENTATION DU RNCREQ

CONCERNANT LA REQUÊTE DE CET INTERVENANT

LA REQUÊTE

Par sa requête, le Regroupement national des Conseils régionaux de l’environnement du Québec (le « RNCREQ ») demande à la Régie de l’énergie :

· de remettre et de suspendre l’audience dans le présent dossier ;

· d’ordonner à Hydro-Québec (le « Distributeur ») de déposer des preuves supplémentaires tel que requis par la Régie ;

· d’ordonner au Distributeur de répondre à la demande de renseignements du RNCREQ.

Le RNCREQ prétend plus particulièrement que le Distributeur refuse, d’une part, de fournir la preuve supplémentaire requise, selon lui, par la Régie dans le cadre de sa décision D-2002-17 et, d’autre part, de répondre à la demande de renseignements de cet intervenant relativement aux sujets suivants :

· l’efficacité énergétique ;

· le développement durable ;

· la sécurité des approvisionnements.

LA DÉCISION DE LA RÉGIE D-2002-17

1.
Les prétentions du RNCREQ

Selon le RNCREQ, «  par sa décision D-2002-17, décision concernant la Phase 1 […], la Régie demandait à Hydro-Québec de compléter et bonifier la preuve au dossier pour la Phase 2 […]. » (Par. 2 de la requête).  Le RNCREQ prétend que le Distributeur refuse de respecter la décision de la Régie et demande à cette dernière d’ordonner au Distributeur « de compléter sa preuve conformément aux demandes faites par la Régie dans sa décision D-2002-17 ».

2.
La décision de la Régie

Dans sa décision D-2002-17, la Régie identifie différents sujets qui seront traités plus à fond au cours de la phase 2 du présent dossier, notamment :

· la méthodologie utilisée pour estimer les aléas de la demande et la méthodologie du calcul des coûts évités (pp. 15 et 16) ;

· les limitations des capacités d’interconnexions, les possibilités de contrats de stockage, le recours à des contrats de puissance interruptible, les possibilités qu’offrent les contrats à court terme et les capacités de court terme disponibles au Québec (p. 23) ;

· la détermination des coûts de transport, la détermination des coûts génériques et le traitement des pertes (p. 23) ;

· le développement durable – comment le plan d’approvisionnement intègre ce concept dans ses divers aspects (p. 27).

Suite à cette décision, le RNCREQ a soumis à la Régie une « demande de précision » en alléguant que par cette décision la Régie « attendait d’Hydro-Québec une élaboration de sa preuve […] ». (Lettre du 24 janvier 2002)

Le RNCREQ demandait alors à la Régie de « sommer » le Distributeur de déposer le complément de preuve requis et d’ajuster l’échéancier pour permettre l’examen de cette preuve.  Dans sa décision D-2002-22, la Régie répond comme suit à cette demande (p. 7) :

«  La Régie avait indiqué dans sa décision procédurale D-2001-254 et dans sa lettre aux intéressés du 20 novembre 2001 que certains sujets, traités sommairement dans la phase 1 […] seraient traités à fond dans la phase 2. […]
Le fait que la Régie ait identifié, dans sa décision D-2002-17 relative à la phase 1 du dossier, certaines de ces questions qui devront être traitées à fond dans la seconde phase, n’avait pas pour but d’ajouter des questions supplémentaires à l’examen déjà prévu pour la phase 2.  La Régie voulait s’assurer, par ces précisions, que le distributeur soit bien informé du fardeau de preuve qu’il aura à rencontrer. »

[Nos caractères gras]
Comme il apparaît de cet extrait, en identifiant certains sujets en particulier, l’intention de la Régie était simplement de s’assurer que le Distributeur « soit bien informé du fardeau de preuve qu’il aura à rencontrer ».
Par ses réponses aux demandes de renseignements de la Régie et des intervenants, le Distributeur a apporté des éléments de preuve supplémentaires qui traitent non seulement des sujets spécifiquement identifiés par la Régie dans sa décision D‑2002-17, mais également de l’ensemble des sujets visés par le plan d’approvisionnement. (Pièce HQD‑6, Documents 1 à 8)

Selon le Distributeur, non seulement les réponses qu'il a apportées dans cette deuxième phase s'ajoutent à sa preuve, mais elles lui permettent également de s'acquitter de son fardeau présumé.  De plus, le Distributeur tient à souligner qu'une réponse insatisfaisante aux yeux du RNCREQ ne peut être considérée comme un « refus de répondre », une « absence de réponse », « une absence de transparence, de collaboration et de respect des décisions rendues par la Régie » ou un « entêtement puéril » du Distributeur. (pp. 3, 4, 5, 8 et 12 de l’argumentation)

Vu ce qui précède, le RNCREQ ne peut prétendre que le Distributeur refuse de déposer « les preuves supplémentaires tel que requis par la Régie » et demander à cette dernière d’ordonner au Distributeur « de compléter sa preuve conformément aux demandes faites par la Régie dans sa décision D-2002-17 ».
LA PREUVE PRÉSENTÉE PAR LE DISTRIBUTEUR

1.
L’efficacité énergétique

Le RNCREQ « demande avant tout à la Régie d’intervenir afin qu’Hydro-Québec respecte pleinement les décisions D-2002-22 et D-2002-17 ».  Selon lui, ces « décisions ont clairement établi que les coûts évités et donc nécessairement le sujet de la provision pour l’efficacité énergétique sont inclus et pertinents à l’approbation du plan d’approvisionnement ».  (p. 4 de l’argumentation)

De plus, référant à l’intention du Distributeur de traiter de cette question dans le cadre du dossier R-3473-2001, le RNCREQ mentionne que « cette position est non seulement contraire à ce que la Régie a décidé dans la décision D-2002-17 mais est également contraire à la loi […] ».  (p. 7 de l’argumentation)

Dans sa décision D-2002-17, la Régie a considéré la question plus générale des économies d’énergie aux fins d’évaluer la prévision de la demande jusqu’en 2007.  Après analyse de la proposition du Distributeur et de la position des intéressés, la Régie conclut (D-2002-17, p. 16) :

· que la « provision de 0,4 TWh d’économies d’énergie […] est faible et découle, en partie de la méthodologie utilisée pour estimer les coûts évités » ;

· que « les coûts évités à l’horizon 2005-2006 doivent être basés sur le coût de l’électricité en dépassement prévu de l’énergie patrimoniale » et, par conséquent, elle demande au Distributeur de « réviser au cours de la phase 2 du dossier la méthodologie du calcul des coûts évités » ;

· que « certains intéressés estiment à plus de 2,5 TWh les nouvelles économies réalisables d’ici 2006 » ;
· « qu’il n’est pas réaliste ni prudent de compter sur une aussi grande quantité à court terme, même si Hydro-Québec consentait plus d’efforts à l’efficacité énergétique » ;

· que « les économies d’énergie réalisables à l’horizon 2005-2006 ne peuvent avoir un impact majeur sur la stratégie d’approvisionnement du premier appel d’offres ».
Le RNCREQ prétend que le Distributeur « n’a pas révisé sa méthodologie du calcul des coûts évités. » (par. 4 de la requête).  Or, comme le Distributeur le mentionne dans sa lettre du 7 mars 2002, il a clairement répondu à cette demande de la Régie.

En effet, dans sa décision, la Régie demande au Distributeur de réviser la méthodologie de calcul des coûts évités afin que ces coûts soient « basés sur le coût de l’électricité en dépassement prévu de l’énergie patrimoniale ».  Dans sa réponse à la demande de renseignement de la Régie, le Distributeur a clarifié cette question en précisant que la méthodologie proposée respectait déjà les attentes de la Régie, soit que les coûts évités étaient effectivement « basés sur le coût de l’électricité en dépassement prévu de l’électricité patrimoniale » et, par conséquent, qu’il n’y avait donc pas lieu de mettre à jour les données et tableaux du plan d’approvisionnement.  (Pièce HQD-6, Document 1, pages 17 à 19, questions 7.1 et 7.2)

Par ailleurs, dans sa décision D-2002-22, dans le cadre de son analyse de la demande d’intervention de Négawatts Production Inc., la Régie précise ses intentions quant au traitement de la question de l’efficacité énergétique dans le présent dossier.  À la page 5 de sa décision, elle mentionne ce qui suit :

«  […]  la Régie constate de la demande d’intervention de Négawatts Production qu’elle vise une avenue qui dépasse le cadre du présent dossier, compte tenu du dossier en cours sur les mesures d’économies d’énergie que souhaite mettre en place le distributeur.  En effet, elle n’entend pas aller plus en profondeur au sujet du potentiel d’efficacité énergétique pris en compte dans le plan en phase 2 que ce qu’elle a fait en phase 1.  De plus la Régie statuait dans sa décision D-2002-17 qu’il est «  prématuré de considérer l’accès des entreprises de services énergétiques aux appels 

d’offres tant que le plan d’efficacité énergétique d’Hydro-Québec n’aura pas été étudié ».  Elle ne voit donc pas la pertinence d’accueillir la demande d’intervention de cet intéressé. »
[Nos caractères gras]

Bien que cette décision ne soulève aucune ambiguïté d’interprétation, le Distributeur réitère sa position clairement exprimée dans sa lettre du 18 janvier 2002, soit que :

· l’article 72 de la Loi sur la Régie de l’énergie précise bien que le Distributeur « doit préparer et soumettre à l’approbation de la Régie […] un plan d’approvisionnement décrivant les caractéristiques des contrats qu’il entend conclure pour satisfaire les besoins des marchés québécois après application des mesures d’efficacité énergétique » ;

· la question des mesures d’efficacité énergétique doit donc être traitée séparément de celle des approvisionnements requis pour répondre à la demande des marchés québécois ;

· le Distributeur a déposé à la Régie une Demande d’approbation pour la mise en place de mesures d’économies d’énergie (R-3473-2001).  Cette démarche, qui implique plusieurs intervenants, dont le RNCREQ, permet de traiter adéquatement des programmes d’efficacité énergétique ;

· dans l’éventualité où des modifications à la provision pour économies d’énergie seraient nécessaires à la suite d’une décision de la Régie dans le dossier 3473-2001, le Distributeur pourra avoir recours à tous les moyens énoncés à son plan d’approvisionnement pour tenir compte de ces modifications. (Pièces HQD-2, Document 1, p. 17 et HQD-5, Document 1, p. 20)

Enfin, contrairement à ce qu’allègue le RNCREQ, lors de la première rencontre avec les intervenants dans le dossier 3473-2001, le Distributeur n’a jamais indiqué « qu’il ne sera nullement question d’échanger de quelque manière que ce soit sur quelques données quantitatives lors des rencontres d’informations et d’échanges […] ».  Au cours de cette rencontre, le Distributeur a non seulement présenté aux intervenants l’ensemble des documents pertinents déposés dans le présent dossier (R‑3470-2001), mais s’est également engagé à examiner et explorer de façon détaillée et documentée des scénarios alternatifs à sa proposition et éventuellement, à mettre à jour le calcul des coûts évités en fonction des résultats du premier appel d'offres.

2.
Le développement durable

Dans sa décision D-2002-17, la Régie considère la question de l’insertion de critères environnementaux dans son analyse des critères de sélection en vue du lancement du premier appel d’offres. Après un examen de la position du Distributeur et des intéressés, la Régie mentionne (D-2002-17, p. 27) :

· qu’elle étudie le plan d’approvisionnement « en tenant compte de la responsabilité que lui confère l’article 5 de la Loi en matière de développement durable et d’équité » ;

· qu’elle tient également compte du fait que, selon l’article 72 de la Loi, le « gouvernement peut lui indiquer des préoccupations économiques, sociales et environnementales » et que le développement durable est en « toile de fond » de la présente décision ;

· qu’il n’y a pas lieu, compte tenu de la preuve, d’inclure un critère environnemental dans la grille de sélection pour le premier appel d’offres ;

· qu’elle « examinera plus à fond, dans la seconde phase de l’examen, comment le plan d’approvisionnement […] intègre le concept de développement durable dans ses divers aspects » ;

· qu’elle s’attend du Distributeur « qu’il lui démontre que son plan d’approvisionnement répond aux impératifs du développement durable, de l’intérêt public et au critère d’équité au plan individuel comme au plan collectif ».
Selon le RNCREQ, le Distributeur « n’a déposé aucun renseignement, preuve ou réponse démontrant que son plan d’approvisionnement répond aux dits (sic) impératifs ».  (par. 6 de la requête)

Or, comme l’a mentionné le Distributeur dans sa lettre du 7 mars 2002, sa position à l’égard de ces impératifs est clairement exposée et ce, notamment en réponse aux questions 31.1, 32.1 et 34.1 de la Régie.  (Pièce HQD-6, Document 1, pp. 58-64, 66-70)

Encore une fois, ce n’est pas parce que le RNCREQ n'est pas satisfait de cette réponse qu'on peut en conclure que le Distributeur n’a pas répondu à 

la demande de la Régie.  Les réponses présentées par le Distributeur font état de sa position à l'égard de la question soulevée et consistent en une preuve dûment versée au présent dossier.

3.
La sécurité des approvisionnements

Selon le RNCREQ, « il est de la compétence de la Régie de requérir certaines informations sur les activités non-réglementées d’Hydro-Québec, puisque dans certains cas comme c’est le cas présent ces informations peuvent avoir une incidence sur les activités réglementées. » (p. 15 de l’argumentation). Au soutien de cette prétention, il réfère notamment au passage suivant de la décision D-2002-22 :

«  Relativement à la question de la sécurité des approvisionnements en électricité, la Régie est d’avis que l’analyse des risques reliés aux approvisionnements fait partie de son mandat dans le présent dossier. À ce titre, et considérant la garantie rattachée à l’approvisionnement patrimonial et celles qui seront exigées des fournisseurs éventuels, la Régie s’attend à ce que le distributeur lui démontre comment, concrètement et sur la base de quels critères, il entend s’assurer que les consommateurs auront des approvisionnements suffisants en énergie et en puissance. »

Cet extrait ne laisse aucunement entendre que la Régie désire s’enquérir des activités d’Hydro-Québec Production, lesquelles ne sont pas réglementées depuis l’adoption, le 16 juin 2000, de la Loi modifiant la Loi sur la Régie de l’énergie et d’autres dispositions législatives.  La Régie ne fait que réitérer ses pouvoirs relativement à l’analyse des risques reliés aux approvisionnements du Distributeur en considérant, d’une part « la garantie reliée à l’approvisionnement patrimonial » et, d’autre part, « celles qui seront exigées des fournisseurs éventuels ».  Ce faisant, le Distributeur comprend que la Régie considère ces garanties comme étant équivalentes et suffisantes.

De plus, tel que mentionné dans sa lettre du 13 février 2002, le Distributeur comprend de cette décision que la Régie accepte la garantie rattachée à l’approvisionnement patrimonial et qui émane de la Loi sur Hydro-Québec et n’entend pas pousser plus loin ce débat dans le présent dossier, sous réserve du fait qu’elle demande au Distributeur de lui démontrer comment il entend s’assurer que les consommateurs auront des approvisionnements suffisants en énergie et en puissance.  La Régie atteste donc que la démonstration relative à la suffisance des approvisionnements incombe à Hydro-Québec Distribution.  Cette démonstration ne peut donc impliquer des informations qui ne sont pas disponibles au Distributeur et ne peut porter sur des questions qui relèvent d'Hydro-Québec Production dont les activités ne sont pas réglementées.

Au surplus, relativement à la prétention du RNCREQ quant à la compétence de la Régie sur les activités non réglementées d’Hydro-Québec Production, le Distributeur réaffirme sa position déjà clairement exprimée notamment dans sa lettre du 7 mars 2002, soit que :

· la question de la sécurité des approvisionnements du Distributeur fait partie du présent dossier.  Cependant, l'étendue et l'exercice des pouvoirs de la Régie en regard des activités des fournisseurs de cette électricité fait déjà l’objet d’un dossier entre les parties concernées, qu’un banc est saisi de cette question et qu’une décision doit être rendue sur la requête en irrecevabilité d’Hydro-Québec ;

· permettre les réponses aux questions posées par le RNCREQ équivaudrait à disposer de la requête en irrecevabilité d’Hydro-Québec produite dans le dossier R-3416-98 ;

· les renseignements demandés par le RNCREQ portent directement sur les activités non réglementées d’Hydro-Québec Production et dépassent manifestement le cadre du présent dossier; la question à traiter en est une non seulement de pertinence, mais aussi de juridiction ;

· la fourniture de l’électricité patrimoniale est garantie par une loi; les modalités de sa fourniture sont également fixées par une loi et par un décret; ces éléments ne peuvent être remis en cause devant la Régie ;

· on ne peut poser l’hypothèse que Hydro-Québec Production ne se conformera pas à la loi ;

· le prix de l’électricité patrimoniale fournie, quelle qu’en soit la source, sera de 2.79¢/kWh, comme le fixe l’article 52.1 de la Loi sur la Régie de l’énergie.

Le Distributeur réfère également la Régie à ses lettres du 25 janvier et du 13 février 2002 qui font également état de sa position sur cette question de la sécurité des approvisionnements telle que soulevée par le RNCREQ et notamment quant à son interprétation des décisions rendues par la Régie du gaz.

Enfin, sans admettre que le débat 3416-98 doive se faire en l’espèce, le Distributeur transmet à la Régie, à titre d’information et afin qu’elle puisse posséder un portrait global de ce litige, copie de la requête en irrecevabilité présentée par Hydro-Québec dans ce dossier (Annexe A).

CONCLUSION

Dans son argumentation, le RNCREQ demande à la Régie de lui reconnaître le « droit de clore la présentation des arguments » en lui permettant de répondre à l’argumentation du Distributeur.  Vu les brefs délais et les informations déjà transmises à l’égard des questions traitées par la présente requête, le Distributeur considère que la Régie possède tous les éléments pertinents pour rendre une décision et croit donc inopportun d’ajouter une étape additionnelle.

Pour tous les motifs exposés à la présente réponse, Hydro-Québec demande à la Régie de rejeter la requête du RNCREQ et de maintenir l’échéancier prévu pour l’étude du présent dossier.


Montréal, ce 20 mars 2002



______________________



MARCHAND, LEMIEUX


Procureurs d’Hydro-Québec

